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REPONSE A L’AVIS DELIBERE N°MRAE 2021-5312 
 
Vous avez émis un certain nombre de remarques nécessitant d’être approfondies pour permettre 
d’émettre un avis circonstancié sur ce projet (annexe 1). 
 
Vous trouverez ci-après un retour des éléments actuellement à disposition suivant l’avancement du 
projet et en accord avec vos demandes : 
 

➢ Point 1 : l’autorité environnementale recommande : 
o De compléter le dossier avec une description des évolutions de l’assolement durant les 

quatre années suivant la mise en service du forage et de justifier dans le détail les 
besoins en eau ; 

o De s’engager sur une durée journalière maximale pendant laquelle il y aura un 
prélèvement, en précisant les moyens pris pour respecter cet engagement ; 

o Et de décrire les modalités d’irrigation (horaire, période de la journée…) 
 
Le paragraphe suivant présente le mode d’exploitation mis en place par et présenté par Mr Petillon : 

« Au sujet de la gestion en eau au sein de l’exploitation : 

Nous avons pris le parti d’avoir une couverture de nos sols pratiquement tout au long de l’année. Ainsi 

au lendemain d’une récolte, une nouvelle culture est implantée. 

 

De ce fait nous limitons les phénomènes d’érosion liée au ruissellement. Nous avons une meilleure 

infiltration de l’eau grâce au système racinaire des plantes et nous limitons les phénomènes 

d’évaporation. 

 

De la même façon nous avons fait évoluer nos préparations de sol, nous maximisons au printemps les 

préparations de sol en strip-till. 

 

Nous travaillons sur des lignes de 8 cm de large tous les 50 cm, et la graine est positionnée au milieu 

de cette bande de 8 cm. 

 

De ce fait, comme nous ne travaillons que la surface nécessaire au développement de la plante (20% 

de la surface totale), nous limitons de façon significative l’évaporation. De la même façon les pluies qui 

tombent sur un sol rappuyé sont plus efficientes. 

 

Dans nos apports d’engrais nous essayons de maximiser les apports d’origine organique pour essayer 

de renforcer le taux de matière organique du sol, car la matière organique participe à une bonne 

rétention de l’eau. 

 

Ces pratiques permettent de répondre à une grande partie de nos cultures. Cela étant certaines cultures 

ne peuvent être implantée en strip-till, ou leur exigence en eau est plus importante à un certain moment 

de leur développement. L’irrigation ne sert pas forcément à répondre à un déficit hydrique, mais elle 

participe à s’assurer la disponibilité en eau à un stade clé de certaines cultures exigeantes. » 

 

Ainsi suivant le précédent principe, nous rappelons ci-après les besoins en eau demandé pour un 

assolement type actuellement envisagé. 

Le but de cet ouvrage est d’obtenir pour : 
- 45 ha de maïs : 1 050 m3/ha/an, soit 47 250 m3 
- 20 ha d’haricot 2ème culture, 1 000 m3/ha/an, soit 20 000 m3 
- 30 ha de pomme de terre, 1 460 m3/ha/an, soit 43 800 m3 
- 20 ha de légume (pois de conserve 2ème culture), 900 m3/ha/an, soit 18 000 m3 
➔ Soit pour un à deux enrouleurs un débit maximum de 80 m3/h, une exploitation équivalente de 

9h/jrs à raison de 7rs/7jrs, réparti sur 6 mois, pour 129 050 m3 annuel. 
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Il est reprécisé que les parcelles devant intéresser l’irrigation feront l’objet d’une rotation. Il ne peut pas 

être défini 4 ans à l’avance les cultures précises qui seront cultivés puisque dépendantes également 

des contrats signés avec les industriels. Toutefois l’assolement précédent est celui prétendu en 

roulement. 

 

Concernant la période d’irrigation, il est bien entendu prévu que celle-ci sera réalisé la nuit afin d’être le 

plus efficace possible. L’arrosage en journée sur des périodes chaudes n’apporte aucun intérêt pour les 

plantes à cause de l’évaporation et du risque de « brûlure » de la plante.  

 

Le temps d’arrosage est bien celui présenté dans le dossier initial, à savoir 9h/jrs. Il est également 

reprécisé que le volume de 129 050 m3 annuel constitue un maximum en considérant une pluviométrie 

quasi inexistante et correspond au besoin des plantes. Ainsi suivant la pluviométrie le prélèvement 

pourra être diminué de 10 à 15%. 

 

En parallèle pour rebondir sur l’étude Explore 2070 qui trace une simulation de l’évolution des 

précipitations et de l’ETP sur une échelle de 60 ans ; l’étude tend à confirmer une augmentation de 10 

à 25% de l’ETP et une augmentation de 1,5 à 3°C à l’horizon 2050, avec comme conséquence une 

diminution de la recharge des nappes souterraines.  

 

 
Figure 1 : Evolution des précipitations et de l'ETP entre 1950 et 2100 selon le modèle ARPEGE 

sous scénario A1B et désagrégation par la méthode des régimes de temps 
 

Cette figure présente la tendance d’évolution sur la période 1950-2100 de la moyenne annuelle des 

précipitations et de l’évaporation potentielle (ETP) simulées par le modèle ARPEGE Continu sous 

scénario d’émission A1B. Il est constaté une augmentation assez régulière de la moyenne glissante sur 

10 ans de l’ETP alors que l’évolution des précipitations, qui tendent à diminuer, est plus régulière et 

s’accompagne de fortes variations interannuelles (courbes en pointillés). 

Des difficultés sur l’interprétation des précipitations est toutefois soulignés pour définir cette évolution. 

 

D’après cette même étude, 7 scénarii ont été réalisé avec en moyenne comparative une évolution du 

niveau moyen pour chacune des formations aquifères du bassin parisien. Dans le cadre du projet, il 

s’agit de la masse d’eau Lutétien/Yprésien. 
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La figure suivante présente donc l’évolution du niveau moyen de la formation du Lutétien/Yprésien 

(moyenne des sept modèles de climat) : 

 

 
Figure 2 : Evolution du niveau moyen de la formation aquifère des formations du 

Lutétien/Yprésien (moyenne des sept modèles de climat) 
 

Sur la précédente figure, le projet se situe dans une zone moins impactée avec une diminution théorique 

de la nappe de l’ordre de 1 à 2 m par rapport à l’existant. A l’inverse au niveau de Lagny-le-Sec (amont 

hydrogéologique du projet), la nappe devrait accuser un déficit important avec un impact de -5 m. 

 

Dans le même esprit, et pour corroborer cette évolution, l’étude Explore2070 fait une simulation de la 

piézométrie de la nappe du Lutétien/Yprésien au niveau du piézomètre de Lagny-le-Sec 

(BSS000LMDY). Ce dernier est intéressant dans cette analyse car situé en amont hydrogéologique du 

projet à 4,2 km. 

Projet 
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Figure 3 : Piézomètres de Fresnoy-le-Luat et de Lagny-le-Sec, nappe du Lutétien/Yprésien : 

évolution moyenne mensuelle de la piézométrie calculée en temps présent (2012) et futur selon 
les sept modèles de climat 

 

Sur la base de cette simulation, le niveau piézométrique devrait tendre à baisser dans le futur de 

manière régulière pour diminuer dans le cas le plus défavorable jusqu’à 10 m. 

 

Or, avec le recul actuel, puisque cette étude date du début des années 2010, il est possible d’avoir une 

tendance de cette évolution en observant la piézométrie de ce même piézomètre jusqu’à fin 2021. 

 

La figure suivante présente donc l’évolution piézométrique réelle de la nappe sur les 10 ans écoulés : 
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Figure 4 : Evolution de la piézométrie de la nappe du Lutétien/Yprésien sur l'ouvrage 

BSS000LMDY de Lagny-le-Sec 
 

Comme le présente la précédente figure l’évolution réelle de la nappe du Lutétien/Yprésien sur les 10 

dernières années est en évolution positive avec en moyenne glissante de +1 m de charge à disposition 

par rapport au niveau moyen de référence pris en compte dans l’étude. 

 

On constate donc qu’il est quasiment impossible de définir l’évolution des nappes à des échelles 

importantes et en simulant les changements climatiques. Cette variable ne peut donc pas être prise en 

compte pour définir l’incidence des prélèvements sur ce type d’échelle. 

 
➢ Point 2 : résumé non technique : 

o L’autorité environnementale recommande de présenter le résumé non technique dans 
un fascicule séparé, de le reprendre et de l’actualiser après complément de l’étude 
d’impact et le cas échéant modification du projet 

 
Le résumé non technique ne présente pas de compléments ou de modifications par rapport à celui 
présenté. Il est toutefois rappelé les grandes lignes suivantes et déjà présenté dans le dossier initial, à 
savoir que : 

- Irrigation la nuit sur une durée de 9h 
- Irrigation 7jrs/7 pendant 6 mois 
- Besoin annuel fixé à 129 050 m3 
- Irrigation depuis le forage qui alimentera en réseau enterré l’enrouleur 

 
La figure suivante représente les surfaces devant être irriguées avec le réseau enterré prévu. La figure 
est toutefois abondée avec le tracé du réseau enterré qui était manquant pour venir alimenter les 
parcelles à l’ouest de la voie ferrée (il est par ailleurs précisé dans ce cadre de la SCEA possède toutes 
les autorisations nécessaires pour passer la conduite sous la voie SNCF par des tunnels prévus à cet 
effet lors de sa construction). 
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➢ Point 3 : l’autorité environnementale recommande de reprendre l’analyse de la compatibilité du 

projet avec l’ensemble des dispositions et orientations du SDAGE Seine-Normandie pouvant 
être concernés et notamment le défi n°7 « gestion de la rareté de la ressource en eau » et d’en 
faire la démonstration argumentée pour chacune d’elles : 

 
Pour rappel, il est important de souligner que le projet de forage prévoit de capter dans la nappe du 
Lutétien, qui est une masse d’eau souterraine et sous pression sous 53 m de profondeur (toit de la 
masse d’eau).  
 
On note qu’au droit du projet la nappe phréatique comprend l’eau incluse dans le calcaire de Saint Ouen 
et les sables de Beauchamp (présent jusqu’à 38 m de profondeur). Cette nappe superficielle est bien 
en relation avec l’environnement de surface dont les échanges nappe/rivières s’opère et son connu.  
 
Dans le cadre du projet, le forage prévoit de ne capter que la nappe du Lutétien qui elle est présente 
qu’à partir de 53 m (toit de la formation des calcaires) et jusqu’à 73 m de profondeur.  
 
Ces deux nappes (nappe du complexe Saint-Ouen/Beauchamp et nappe du Lutétien) sont séparées 
hydrauliquement par 15 m de marnes et caillasses qui jouent le rôle d’écran imperméable.  
 
Ainsi, la nappe du lutétien est dans ce secteur d’étude totalement isolé de la surface et de la nappe 
phréatique. Il n’y a aucun échange possible entre ces masses d’eau et donc avec les cours d’eau de 
surface. 
 
 
 
 
 
 

MAÏS POIS 
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En complément des éléments déjà apportés dans le dossier il est abondé et démontré la compatibilité 
du SDAGE ci-après vis-à-vis des défis 6 et 7 : 
 

Défi Orientation Dispositions Compatibilité projet 

6 : Protéger et 
restaurer les 
milieux 
aquatiques et 
humides 

Orientation 15 : Préserver 
et restaurer la 
fonctionnalité des milieux 
aquatiques continentaux 
et littoraux ainsi que la 
biodiversité 

D46 : Limiter 
l’impact des 
travaux et 
aménagements sur 
les milieux 
aquatiques 
continentaux et les 
zones humides 

 

Le forage représente une surface de 3 m2 
(margelle bétonnée hors sol), qui 
permettra l’innocuité des eaux de surface 
avec le souterrain et sera cimenté à 
l’extrados de son tube plein acier de tête 
jusqu’à 38 m de profondeur et ancré dans 
les marnes et caillasses. 

Le forage ne sera crépiné qu’entre 53 et 
73 m de profondeur. 

Orientation 16 : Assurer la 
continuité écologique pour 
atteindre les objectifs 
environnementaux des 
masses d’eau 

- Le projet n’intéresse aucunement la 
problématique des eaux de surface 
puisque isolé jusqu’à 53 m de profondeur. 

Orientation 19 : Mettre fin 
à la disparition et à la 
dégradation des zones 
humides et préserver, 
maintenir et protéger leur 
fonctionnalité 

D85 : Limiter et 
justifier les 
prélèvements dans 
les nappes sous-
jacentes à une 
zone humide 

Le projet prévoit de capter la nappe du 
Lutétien qui est sous pression, sous les 
marnes et caillasses. Cette nappe n’est 
rencontrée qu’à partir de 53 m/TN où elle 
se trouver sous pression et n’est 
nullement en contact avec 
l’environnement superficiel et ne peux 
avoir d’incidence sur des zones humides 
existantes en surface. Par ailleurs au droit 
du projet et de son rayon d’action calculé, 
il n’y a aucune zone humide 

7 : Gestion de la 
rareté de la 
ressource en 
eau 

Orientation 23 : Anticiper 
et prévenir les 
surexploitation globales 
ou locales des ressources 
en eau souterraine 

D111 : Adapter les 
prélèvements en 
eau souterrain 
dans le respect de 
l’alimentation des 
petits cours d’eau 
et des milieux 
aquatiques 
associés 

La nappe du Lutétien ne fait pas partie 
des bassins fragilisés par la 
surexploitation des eaux souterraines 

Orientation 25 : Protéger 
les nappes à réserver pour 
l’alimentation en eau 
potable future 

D118 : Modalités 
de gestion de 
l’yprésien de la 
masse d’eau 
souterraine 3104 
Eocène du Valois 

Le projet prévoit justement de ne pomper 
que la nappe du Lutétien. Ainsi le fond du 
forage sera ancré à la base des calcaires 
et la nappe des sables yprésiens non 
intéressé par le projet. 

Orientation 28 : Inciter au 
bon usage de l’eau 

D130 : Maitriser les 
impacts des 
sondages, des 
forages et des 
ouvrages 
géothermiques sur 
les milieux 

Le forage sera réalisé par une société 
spécialisée dans les forages d’eau qui est 
certifié « chartes des foreurs d’eau » et 
RGE. Elle fera ainsi respecter les règles 
de l’art 

 
Compte tenu des dispositions applicables au projet et cité précédemment le projet est bien compatible 
avec le SDAGE Seine Normandie. 
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En dernier point, est rappelé ci-après la pression globale sur le complexe Lutétien/Yprésien vis-à-vis 
des prélèvements par rapport à sa recharge (issu de l’étude Explore2070). Les deux figures suivantes 
permettent de dresser le bilan hydrique moyen des formations aquifères, calculés en régime permanent 
et avec intégration des pompages. Le régime permanent représente un état moyen du système, 
invariable dans le temps et donc stabilisé. 
 

 
Figure 5 : Bilan hydrique global des formations aquifères en régime permanent (période 

moyenne 1985-2008) avec prise en compte des prélèvements 
 
Au regard de ce bilan, la pression relative des prélèvements anthropiques (rapport 
prélèvements/alimentation de la formation aquifère par les pluies et la drainance entre formations) sur 
la ressource est précisée sur le tableau suivant : 
 

 
Figure 6 : Pression relative des prélèvements par aquifère 

Ainsi le complexe Lutétien/Yprésien du projet possède dans un ordre de grandeur retenu une pression 
de 3,8% par rapport à sa ressource globale et à l’échelle de son bassin. 
 

➢ Point 4 : l’autorité environnementale recommande de démontrer la compatibilité du projet avec 
la règle 2 « protection des zones humides effectives du territoire » du SAGE de la Nonette pour 
les zones humides en périphérie du projet : 

 
En complément des informations déjà présentés dans le dossier initial et pour corroborer celles-ci, vous 
trouverez ci-après l’ensemble des cartes réglementaires du PAGD du SAGE de la Nonette qui intéresse 
le projet (forage + zones à irriguer). 
Il est à noter là aussi (et en complément des précédents paragraphes) que le projet est bien en dehors 
de toutes les zones humides, zones d’expansion, zones réglementaires etc. pour lesquels il y aurait des 
prescriptions particulières. 
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En ce sens le projet est bien compatible avec le SAGE de la Nonette. 
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➢ Point 5 : l’autorité environnementale recommande, après compléments de l’étude d’impact, le 
cas échéant, d’étudier et comparer différents scénarios en termes de réduction de la 
consommation d’eau afin d’étendre vers un impact négligeable sur la ressource en eau et les 
milieux aquatiques : 

 
Dans le cadre de ce projet les besoins en eau avaient été fixé initialement à 195 000 m3 pour permettre 
un arrosage efficace des 115 ha de cultures. A ce titre il avait été retenu d’exploiter la nappe à 1120 
m3/jrs à raison d’un débit de 80 m3/h sur 6 mois. Suite au dépôt à l’autorité environnementale du Cerfa 
au cas par cas, le projet a été soumis à une demande d’évaluation environnementale (dossier cascade 
n°2020-4213).  
Afin de prendre en considération les remarques de l’autorité environnementale, le pétitionnaire a décidé 
de réduire sa demande malgré une surface d’irrigation équivalente. Cette position s’inscrit dans un cadre 
volontaire, d’une démarche de cohérence de la répartition de l’usage de l’eau sur le bassin, en diminuant 
son empreinte tout en l’optimisant au strict minimum de son besoin, à un volume de 129 050 m3 par an. 
Le projet ne permet pas d’avoir d’autres ressources à sa disposition (par exemple mise en place d’un 
bassin collinaire ou le raccordement à l’eau potable) ; 
En termes d’exploitation et d’irrigation, ce projet ne participera à l’augmentation d’une quelconque 
dégradation du milieu superficiel (nous vous renvoyons au premier paragraphe de cette note sur la 
méthodologie mise en place par le pétitionnaire pour optimiser son exploitation). 
 

➢ Point 6 : faute de justification de la durée maximale journalière d’irrigation, l’autorité 
environnementale recommande de reprendre les calculs du rayon d’action du projet de forage, 
sur la base d’hypothèses réalistes de durée journalière maximale de pompage, avec un 
engagement à les mettre en œuvre : 

 
La justification des besoins en eau, de son usage (nocturne), de sa plage d’utilisation (9h/jrs) est déjà 
expliqué dans les précédents paragraphes.  
 
Ainsi, le rayon d’action proposé dans le dossier initiale est maintenu. Pour plus de lisibilité, la figure 
traçant la zone d’appel du pompage est remise dans la figure suivante : 

Parcelles irrigables 
du projet 

Forage 

d’exploitation 
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A titre comparatif vis-à-vis des cartes du SAGE de la Nonette précédentes, il est à noter l’absence totale 
d’incidence de ce rayon d’action sur les thématiques réglementaire du dit document. 
 
En parallèle de quoi il est également souligné l’absence d’incidence de projet sur les forages captant la 
nappe du Lutétien en amont hydrogéologique puisqu’il n’y en a pas dans sa zone d’appel. 
Il est également rappelé que le forage d’eau potable BSS000LMDY concerne l’exploitation de la nappe 
phréatique (complexe Saint-Ouen et Sables de Beauchamp) qui est totalement innocuité dans le cadre 
de ce projet de forage. Et comme déjà expliqué cette masse d’eau est isolée, par les marnes et 
caillasses du Lutétien (imperméable), de la nappe du lutétien. 
 
L’avis de l’autorité environnementale demande également que soit étudié la relation entre les sables 
yprésien sous-jacent et le calcaire du Lutétien. L’absence de forages dans le secteur d’étude ne permet 
pas de trancher sur la présence ou non de l’argile de Laon qui isolerait ces deux entités 
hydrogéologiques. Cette couche argileuse est discontinue dans l’espace et seul el forage de 
reconnaissance permettra d’en vérifier sa présence. D’une manière générale, la relation entre ces 
couches lithologiques est reconnue. Ainsi l’impact du prélèvement est d’autant plus diminué à l’échelle 
du bassin versant qui l’intéresse. 
Et comme expliqué dans le rapport Explore2070, l’exploitation globale de la nappe du Lutétien/Yprésien 
par rapport à sa recharge n’est que de 3,8%. Bien loin des pressions observées sur les nappes des 
calcaires du Champigny, ou des calcaires de Beauce ou de la Craie, dont des restrictions en termes 
d’usages (ZRE notamment) peuvent être mises en place. 
 

➢ Point 7 : l’autorité environnementale recommande de délimiter le bassin d’alimentation du 
projet de forage en fonction de l’influence de celui-ci en lien avec la durée du pompage 
considérée : 

 
D’après le rayon d’action et la piézométrie de la nappe, la PNAC de la nappe peut être approchée à  
11 km2 (cf. figure suivante). 
Compte tenu que la nappe soit sous pression et ne communique pas avec l’environnement de surface, 
le bassin versant n’est pas inclus dans cette analyse. Ainsi PNAC = BAC = 11 km2. 
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➢ Point 8 : l’autorité environnementale recommande de présenter les calculs de caractérisation 
de l’état quantitatif des eaux souterraines en lien avec la pression de prélèvements (indice de 
bon état quantitatif des eaux souterraines) en prenant en compte les perspectives liées au 
changement climatique, de réévaluer les impacts en conséquence et d’en tirer les conclusions 
quant au dimensionnement du projet : 

 
L’indice BEQESO est un indicateur intégrateur des ouvrages existants et futurs situés dans un périmètre 
pertinent. Cet indicateur vise à préserver sur le long terme l’alimentation des eaux superficielles par les 
eaux souterraines : remarque préalable vis-à-vis de cet indicateur, il est rappelé que la nappe du 
Lutétien n’est pas en relation avec les eaux superficielles. Cet indicateur n’a donc ici qu’une valeur de 
lecture et non indiciel sur un impact mesurable en surface. 
 
Toutefois, la méthode de calcul de l’Indicateur de Bon Etat Quantitatif des Eaux Souterraines BEQESO 
est la suivante : 

- Déterminer la zone potentielle d’alimentation du forage en délimitant autour du point de 
prélèvement son aire d’alimentation (A) d’après la piézométrie : soit ici 11 km2 ; 

- Calculer les apports volumétriques annuel (V) : V (m3) = PE* (Pluie Efficace en m) X A (aire 
d’alimentation en m2) : 1 499 300 m3 ; 

- Recenser les différents prélèvements annuels** P (m3) existants et futurs dans l’aire 
d’alimentation (A), faire la somme : (201 215 + 129 050 m3) = 330 265 m3 

➔ BEQESO (%) = P (m3) / V (m3) x 100 = 22% 
 
*les données météorologiques du secteur sont fournies par la station de Roissy (données statistiques 
1981-2010) pour laquelle les données d’hauteur de précipitations (en mm) et d’Evapotranspirations 
(ETP Penman en mm) permettent de faire une estimation du volume de recharge au droit de l’aire 
d’alimentation, avec une RFU de 50 mm (pour tenir compte des sols et des exploitations de type céréale 
en surface) : la part de recharge (infiltration est de 136,3 mm). 
**d’après la banque nationale des prélèvements d’eau (BNPE), les ouvrages référencés et présents 
dans l’AAC défini du projet et captant la nappe des calcaires Lutétien sont : OGNES - BSS000LMKF 
(volume de 47 285 m3 en 2019) ; CHEVREVILLE – BSS000LMHZ (irrigation, volume de 59 400 m3 en 
2019) – BSS000LMGU (AEP, volume 37 838 m3 en 2019) – BSS000LMHU (irrigation, volume de  
56 392 m3 en 2019) ; soit un cumul de 201 215 m3 ; il n’est pas sans rappeler que l’AAC des différents 
points d’eau diffèrent nécessairement de celui du projet. 
 

➢ Point 9 : l’autorité environnementale recommande d’approfondir la caractérisation des 
différents niveaux aquifères présents au droit du projet, d’identifier les relations hydrauliques 
qu’ils entretiennent et d’évaluer l’impact sur l’ensemble : 

 
Comme expliqué dans les paragraphes précédents, le secteur est marqué par la présence de deux 
systèmes aquifères distincts. Le premier constitué du calcaire de Saint Ouen et des sables de 
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Beauchamp correspond à la nappe phréatique qui possède une relation étroite avec les milieux 
superficiels et les cours d’eau dont il participe à leur réalimentation. 
 
L’aquifère du Lutétien est isolé par les marnes et caillasses de la surface et de la nappe phréatique. 
Des échanges sont vraisemblablement possibles entre les sables yprésiens (sous-jacent) et le calcaire 
du Lutétien, mais en l’absence de confirmation de la présence de l’argile de Laon sur le secteur, il n’est 
pas possible à ce stade d’aller plus loin dans l’analyse. Ce point devra être vérifié en cours de foration. 
 

➢ Point 10 : l’autorité environnementale recommande : 
o D’approfondir l’étude des effets cumulés des prélèvements sur la nappe de l’Eocène, 

notamment avec les captages avoisinants ; 
o Sur la base d’un rayon d’action recalculé et correspondant à un fonctionnement réaliste 

du forage, d’étudier les impacts du prélèvement sur les captages destinés à la 
consommation humaine. 

 
Le rayon d’action proposé dans le dossier initial est bien celui retenu ici et n’est pas mis à jour. Le 
prélèvement étant temporaire et non permanent, son rayon d’action se situe bien en dehors de tous les 
forages captant la nappe du Lutétien dans le secteur. 
 

➢ Point 11 : l’autorité environnementale recommande d’étudier plus finement le fonctionnement 
global de la nappe de l’Eocène et des nappes superficielles ainsi que leurs interactions pour 
mieux évaluer les incidences sur les eaux superficielles : 

 
La nappe du Lutétien est en pression sous les marnes et caillasses qui joue le rôle d’horizon 
imperméable. Elle n’est rencontrée qu’à partir de 53 m de profondeur. Son niveau statique (c’est-à-dire 
en équilibre avec la pression atmosphérique) est de 30 m/sol sur ce secteur). L’épaisseur des marnes 
et caillasses sur 15 m assure l’absence d’échange entre cette nappe et la nappe phréatique. Les 
données de terrain et bibliographique (« Atlas des nappes aquifères dans le bassin parisien », « Thèse 
LAME », « EXPLORE 2070 », carte géologique de Dammartin-en-Goële n°154, etc.) sont suffisamment 
fournis pour appuyer ce principe et valider le fonctionnement global de la nappe de l’Eocène. 
 

➢ Point 12 : l’autorité environnementale recommande d’étudier l’impact sur les milieux humides 
à proximité du projet : 

 
Comme présenté dans les précédentes figures, le projet de forage, les zones d’irrigation et le rayon 
d’action sur la nappe sont exclus de toutes zones humides. Enfin la nappe est totalement isolé des eaux 
de surface et ne peut avoir d’incidence sur ce milieu. 
 

➢ Point 13 : l’autorité environnementale recommande de réaliser des campagnes de mesure de 
débits à différentes périodes et différents niveaux sur les cours d’eau les plus proches, présents 
dans un rayon de cinq kilomètres, afin d’en caractériser le comportement hydrologique et les 
capacités : 

 
La réalisation de ce type de campagne n’est pertinente que lorsque la nappe captée est en relation avec 
les eaux superficielles avec laquelle elle a des échanges. Un programme aurait été mis en œuvre si le 
forage prévoyait de capter la nappe phréatique contenue dans le calcaire de Saint-Ouen et les sables 
de Beauchamp. Ce qui n’est pas le cas ici. Il n’y aura donc pas de campagne de mesure proposé en 
surface. 
 
Restant à votre disposition, 
 
Bien cordialement 

           
 Tassin, le 29 octobre 2021     Florian MATHIEUX 

         Hydrogéologue - Président  
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ANNEXE 1 

 

AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


























